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LE SITE ET SES QUALITÉS

L'ancien domaine des Fours est organisé selon des principes
classiques, avec la maison et sa dépendance sur un plateau
supérieur, avec quelques arbres majeurs – le grand cèdre, les
tilleuls. Ce front discontinu, à la fois bâti et végétal, dessine une
cour-rue bordée d'un cordon boisé à l'est. Une belle allée et un
grand portail la dessert.

La parcelle compte plusieurs milieux d'intérêt naturel et paysager:
les grands arbres isolés qui trouvent leurs pairs dans le parc, sous
forme de bouquets, une lisière de nature presque forestière, les

vestiges d'un verger, des espaces libres en pelouse et en prairie,
des couches de potagers vers la serre et, en point haut, une zone
humide.

La maison de maître est historiquement orientée vers le grand
paysage, le petit lac, le Jura, la ville et le Salève. L'intervention des
années 1990, avec l'escalier monumental menant à des
sculptures, a tenté de modifier cette relation au site, brisant
partiellement la relation de la maison avec « son » paysage, de
manière assez regrettable bien que réversible.

LES PRINCIPES DU PROJET ARCHITECTURAL ET PAYSAGER

Le projet propose de s’inscrire dans la logique de ce qui est,
appliquant un principe d'économie de sol et de moyens, en
relation avec le programme. Réagir avec simplicité au contexte et
limiter les emprises au sol guident le geste architectural et
paysager. A la fois socles et belvédères, les programmes s'insèrent
en extension des maisons existantes, profitant de la topographie
pour s'ouvrir sur le parc. Le pavillon de la crèche, lui, dispose d'une
totale autonomie. Il est le plus haut et le plus rayonnant des trois,
marquant ainsi symboliquement l'espoir placé dans la petite
enfance qu'il accueille, au centre du hameau.

Perché sur sa crête, ouvert sur le parc, le hameau dispose d'une
cour-rue, habitée et active, qui permet de desservir, circuler, se
rencontrer. La plantation régulière d'arbres tiges, d'essences
diversifiées mais couronnées pareillement,  créé une canopée
continue entre les différents lieux d'usages: la cour-rue, le parking
d'accueil, le verger, le potager, l'allée.

Le parc retrouve toute sa générosité d'espace libre et naturel,
avec les moyens simples du jardinier: la gestion différenciée des
surfaces enherbées, un renforcement des plantations et le
réemploi aident à trouver un juste équilibre entre espaces
utilisables et favorables à la nature.

Les structures paysagères existantes sont renforcées: les arbres
remarquables sont mis en valeur, un ourlet arbustif complète la
lisière, le verger est revitalisé, les potagers maintenus. Un jardin de
pluie permet d'infiltrer les eaux de ruissellement en point bas de
parcelle. Le parc est activé avec de petites installations, subtiles et
intégrées, une place de jeu naturelle sur le replat entre les
bouquets, quelques éléments de mobiliser sont installés sur les
socles des sculptures. Un parking paysager, planté et semi
perméable, est construit en rapport direct avec le chemin des
Hauts-Crêts.

LE FONCTIONNEMENT DU SITE

Le site dispose de plusieurs entrées, connectées au réseau plus
large du quartier. Tous les flux sont organisés dans l'intérêt du
piéton, qui est la règle, les véhicules l'exception (livraisons,
urgences), ceci à des fins d'apaisement d'un site principalement
dédié aux enfants.

Les entrées et chemins principaux s'inscrivent en continuité des
réseaux du quartier (rallier l'école au parascolaire notamment,
mais aussi le village au parc), alors que des chemins secondaires

permettent la promenade au sein du domaine, selon les tracés
existants. Les vélos sont stationnés dans le parking, avec les
voitures, qui circulent selon sur une boucle entrée / sortie sans
possibilité d'entrer dans le site.

Les livraisons, en lien principalement avec le restaurant scolaire, se
font directement depuis le chemin des Fours. Un accès SIS depuis
le parking mène à la place de travail devant la maison de maître.
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PLAN DE SITUATION    E 1:500 0 10 20m

LA DEPENDANCE    E 1:200

LA MAISON DE MAÎTRE    E 1:200

LE NOUVEAU BÂTIMENT    E 1:200

LE SITE DES FOURS
Le terrain concerné par le futur pôle d’équipements publics se situe sur le territoire de la
commune de Cologny à l’interface entre le coeur du village et la plaine agricole. Le projet
s’inscrit dans le site des Fours, parcelle acquise en 2014 par la commune et ouverte au
public, qui sera transformé pour mettre à disposition une offre diversifiée d’équipements
publics en prolongation de l’école du Manoir. La parcelle est caractérisée par la présence
de deux bâtiments et par l’existence d’une arborisation importante qui sera conservé et
mise en valeur. Son rapport avec le coeur du village en fait un enjeu majeur ; le Parc de la
Mairie, le coeur du village et le site de la Louchette seront reliés à travers le parc des Fours
par de cheminements de mobilité douce et des espaces de jeux et de détente ouverts à la
population.

IDENTITE ET POSTURE DU PROJET PAYSAGER
Le site révèle de nombreuses qualités dans son état existant. Son caractère de petit parc
anglais niché derrière de grands portails finement décorés, son patrimoine arboré constitué
de très beaux sujets, sa vue magnifique vers le lac sont autant de raison d’émerveillement
pour les futurs usagers. Le projet vise à respecter la structure paysagère actuelle en la
rafraichissant, à transformer le site de manière ponctuelle pour le préparer à son nouveau
caractère public. Le dessin ambitionne de déveloper des espaces robustes associant
hautes qualités d’usages et diversité de biotopes.

L’allée historique du site est prolongée jusqu’au nouveau bâtiment et articule le plateau haut
du site. Cette promenade large sert de lieu d’accueil et de rencontre, elle adresse les
bâtiments et organise les flux depuis le parking voisin. Un nouvel axe de circulation est créé
depuis cette promenade haute vers l’école primaire existante et la place du manoir. Au
cœur du parc la clairière est un espace de jeu quotidien pour les enfants mais également un
lieu de détente pour les habitants pendant la belle saison. Le chemin périphérique permet
de desservir les différentes entrées du site mais également de faire son jogging en répétant
la boucle. Cette grande prairie est ponctuée d’arbres remarquables isolés ou en bosquet.  A
son sommet le belvédère de la maison de maître offre une vue magnifique vers le lac et le
jura. Tout en bas se situe le jardin de pluie et le jeu d’enfants associés.  Le potager est
agrandi en prolongement de la trame actuelle. A côté le verger en restanque se séquence
entre placettes, talus plantés et aire de jeux. En pourtour du site un renouvellement de la
lisière arborée est assuré par la plantation de jeunes sujets, une nouvelle strate herbacée et
des zones d’habitats refuges pour la petite faune locale. Cette lisière accueille des
équipements ludiques ponctuels (Ping-pong, Fitness, Jeux seniors, enfants..). Situé sur la
partie haute du site avec un accès depuis le chemin des hauts-crêts le parking est
organisée autour de noues plantées. Il est longé par un chemin piéton indépendant reliant le
cœur du site au passage piéton.

LA STRATEGIE PATRIMONIALE ET L'ENJEU D'INSERTION AU SEIN DU

PARC DES FOURS
L’approche patrimoniale du projet se définit par la conservation des volumes bâtis afin de
respecter scrupuleusement l’héritage historique du lieu. Des interventions mineures seront
effectuées à l’intérieur de la maison de maître et de la dépendance avec le but de rendre le
bâtiment accessible selon les normes actuelles. Les façades et toitures seront rénovées en
respectant le caractère originel. Les diverses fonctions programmatiques ont été placées en
regard du patrimoine bâti existant. La maison de quartier et l’espace de réception, prendront
place dans les bâtiments historiques. La maison de maître et la dépendance datant du 1854
seront conservées dans sa totalité, assainies et réaffectées pour accueillir le programme de
la maison de village, un lieu d’échange et de rencontre au cœur du site. La construction du
nouveau bâtiment permet d’accueillir le programme de la crèche et d’augmenter l’offre du
parascolaire et du restaurant scolaire nécessitant ceux-ci plus de flexibilité et modularité. Le
principe qui structure son implantation s’articule autour d’une succession de volumes qui
permettent de redessiner la limite est du parc et délimiter les accès aux bâtiments. Deux
volumes sont existants, un troisième nouveau bâti vient compléter la promenade publique.

LA MAISON DES MAITRES
Le projet de réaffectation et rénovation de la maison est en harmonie avec le
fonctionnement de la nouvelle maison de quartier tout en valorisant la mémoire historique et
architectural du bâtiment existant. Le projet propose de déplacer l’accès et le couvert du
corps atteignant à la maison principale vers la façade ouest ce qui permet de lui rendre une
sortie depuis l’espace de circulation de la maison et valoriser l’espace extérieur. La rampe
extérieure qui permet l’accès actuel au sous-sol sera détruite cela étant un ajout ultérieur.

coupe transversale - une maison dans le parc

    sous-sol :
    espace jeunesse
    sanitaires, technique
    circulation coupe transversale - un balcon vers le lac

coupe longitudinale

façade est - insertion fine dans la topographie

coupe longitudinale - amélioration thermique du bâtiment

COUPE DE CONTEXTE    E 1:500

    rez-de-chaussée :
    espace jeunesse
    espace activités MQ
    sanitaires, technique
    circulation

    1er étage :
    administration
    espace activités MQ
    sanitaires, technique
    circulation

    combles :
    espace activités MQ
    sanitaires, technique
    circulation

    sous-sol :
    sanitaires, technique
    circulation

    rez-de-chaussée :
    espace réception
    cuisine
    circulation

    combles :
    espace réception
    cuisine
    circulation

Habitation de Lord Byron, Cologny

Schéma typologie : la lisière, la clairière, la promenade haute, le potager, le parking.Schéma mobilité : voitures et livraisons, mobilités douces et parking vélos.

    rdc inférieur :
    activités parascolaire
    sanitaires, technique
    circulation

    rdc supérieur :
    activités parascolaire
    restaurant et cuisine
    locaux crèche
    sanitaires, technique
    circulation

    1er étage :
    crèche multi-âges
    sanitaires, technique
    circulation

Cela permet de valoriser la terrasse ouverte vers le grand paysage et dégager des parcours
piétons autour du bâtiment. Un ascenseur sera placé dans le corps annexe celui ayant un
intérêt patrimoniale mineur. Il desserve tous les étages, du sous-sol aux combles,
garantissant l’accessibilité aux PMR à l’ensemble des locaux. Les combles seront
décloisonnés et la charpente sera laissé apparente afin de valoriser cet espace
exceptionnel. L’efficacité énergétique du bâtiment sera améliorée dans la mesure du
possible tout en respectant le caractère patrimonial avec la mise en œuvre d’un enduit
minéral thermo-isolant en façade. Les combles seront isolés tout en respectant la charpente
principale qui sera laissé apparente. Les menuiseries existantes seront rénovées en
gardant son identité et un double vitrage pour les fenêtres sera mise en place.

LA DEPENDANCE
Le projet de réaffectation et rénovation de la dépendance permet de garder la propre
identité du bâti historique tout en accueillant un nouveau programme. Le projet propose un
décloisonnement et uniformisation des niveaux du sol au rez-de-chaussée afin de créer des
espaces avec des proportions adéquates pour sa nouvelle affectation et proportionner un
fonctionnement accru. Il abrite deux salles de réception dont une éventuelle mutualisation
pour des évènements plus importants est possible. Elles sont desservies par un hall ou
espace de transition qui longe toute la façade ouest et qui offre un prolongement extérieur.
Le garage sera réaffecté comme cuisine semi-professionnelle. Elle bénéficie d’un accès
direct depuis l’extérieur en parfaite adéquation avec les livraisons. Un nouvel escalier sera
aménagé dans le hall, fessant appel à la mémoire historique du bâtiment, qui permettra de
relier les divers étages selon les normes en vigueur. Les combles seront décloisonnés et
mises en valeur pour accueillir une troisième salle de réception. Un espace de cuisine de
réchauffement sera également aménagé donnant sur la terrasse au premier étage. Le projet
ne propose pas d’ascenseur celui offrant des salles accessibles de plain-pied afin de limiter
les coûts d’entretien du bâtiment. L’efficacité énergétique du bâtiment sera améliorée tout
en respectant le caractère patrimonial avec la mise en œuvre d’un enduit minéral thermo-
isolant en façade. Les murs périphériques seront isolés et doublés à l’intérieur. Les
menuiseries existantes seront rénovées et un double vitrage pour les fenêtres sera installé.

LE NOUVEAU BATIMENT
Le programme dédié au parascolaire et au restaurant scolaire prend place au rez-de-
chaussée et sous-sol du nouveau bâtiment. Il s’articule autour d'un espace majeur, la place,
qui abrite la circulation verticale. Elle est conçue non seulement comme un espace de
circulation mais comme le véritable cœur du projet. L’accessibilité aux PMR est assurée par
un ascenseur reliant les divers étages du bâtiment. Au rez-de-chaussée cette place intérieur
reçoit les utilisateurs et auberge des penderies. Il offre une connexion directe au réfectoire
et à la salle polyvalente dirigés vers le parc des Fours. Ceux locaux ont été conçus de
manière à être facilement modulables et divisibles selon besoin. La cuisine de production
ainsi que ses locaux annexes se situent en contiguïté du réfectoire. Ils sont accessibles de
plain-pied facilitant ainsi les livraisons. Le flux est dissocié de l’accès pour les enfants. Les
salles d’activités diverses et la salle de sieste se situent à l’étage inférieur. Une
mutualisation des salles est envisageable pour permettre différents usages en dehors des
activités parascolaires. La crèche multi-âges se situe au premier étage. Les trois espaces
de vie sont organisés autour d’un espace majeur qui lui abrite également la circulation
verticale. Les espaces communs et administratifs se disposent aussi à l’étage et sont traités
comme une quatrième unité. Grâce à la volumétrie du bâtiment et son insertion dans la
pente, la crèche bénéficie d’un dégagement extérieur sécurisé et de plain-pied pour les
enfants. Il est accessible depuis la circulation centrale.

Axonometrie

connexions au village
cheminements piétons
voitures

coeur du
village

site
Louchette

Le parc des Fours conserve une ouverture vers le grand paysage tout en intégrant un nouveau volume qui s’inscrit en adéquation avec les bâtiments existants. Une attention particulière est accordée à sa volumétrie afin d’assurer une insertion fine dans la topographie.
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Mutation d’un héritage

    Le projet propose de situer le nouveau programme proposé 
dans une attitude de dialogue avec le patrimoine existant. Il 
cherche à révéler les qualités du site, exceptionnel de part 
sa situation, en sommet de coteau, surplombant le Léman.  
En prolongeant les structures originelles du jardin, le projet 
s’organise par des séquences singulières inscrites dans la pente. 
Un jardin ludique pour les enfants est aménagé autour 
de la découverte de la biodiversité, en relation avec les 
espaces parascolaires. Une zone humide, collectant les eaux 
de ruissellement, est aménagée en contrebas du site, afin 
de créer une zone bioclimatique riche en biodiversité et à 
objectif pédagogique. Un espace de stationnement, le plus 
végétalisé possible, se situe sur la zone haute du site en lien 
avec le Chemin des Hauts-Crêts. Deux attitudes d’extension du 
patrimoine bâti existant sont proposées, exploitant les qualités 
intrinsèques des structures héritées. 

Construction d’équipements publics « Site des Fours » Un balcon sur le Léman

Plan de situation du site de projet2e sous-sol (451.22m) 

1er sous-sol (451.40m : crèche, 452.98m : maison de village)Rez-de-chaussée (455.91m)

1er étage (459.82m)2e étage (463.25m)

1er sous-sol (454.16m)Vue depuis le Sud, le pôle parascolaire et restauration scolaire. L’extension 

réinterprète la volumétrie et la structure architectonique du bâti de 1854. 

Vue depuis l’Ouest, au premier plan la crèche, redéfinissant une grande terrasse pour la maison de village, au second plan

Rez-de-chaussée (457.38m)1er étage (460.64m)

Accueil parascolaire 
et restaurant scolaire

Maison de village et crèche multi-âges

    L’ancienne dépendance et son extension deviennent le pôle 
parascolaire et restauration scolaire. 
    Au rez-de-chaussée du bâti existant, en lien avec la voie 
carrossable, se situe la cuisine professionnelle, exploitant à 
bon escient les espaces existants. Le sol des pièces est mise 
à niveau afin d’obtenir un seuil continu et accessible aux 
personnes à mobilité réduite. Les livraisons s’effectuent par la 
large ouverture, à l’Est. À l’étage, les cloisons sont démolies, 
une ferme de charpente est surélevée pour accueillir la salle 
polyvalente, en connexion avec les espaces du nouveau bâti. 
    L’extension se développe sur 4 niveaux. Une organisation 
spatiale simple régie le plan. Une circulation verticale placée 
au Sud du volume dessert tous les niveaux. Au 2e sous sol se 
situent les salles de rangement et un local technique. Le 1er 
sous sol accueille le réfectoire en lien avec le cheminement 
depuis l’école du Manoir. Des sanitaires, la salle de repos et 
administration occupent le reste de l’étage. Aux deux niveaux 
supérieurs se trouvent les 4 salles d’activités, organisées en paire 
de deux afin de puvoir les fusionner, disposant d’une modularité 
maximale. A la manière d’un grand balcon, les espaces sont 
panoramiques, offrant une vue à 180° sur le Léman.  

    La maison de village s’implante dans l’ancienne maison de 
maître, à l’exception de la grande salle pour spectacles, située 
dans l’extension. Le programme est réparti de manière logique 
en fonction des étages, par groupement de salles, assurant une 
connexion entre elles. Au rez-de-chaussée se situent les trois 
salles de réception et la cuisine attenante, en lien direct avec 
la nouvelle terrasse, profitant ainsi de l’accès extérieur, et de la 
possibilité d’organiser des événements en plein air. L’intégralité 
du premier étage est occupé par les salles d’activités diverses. 
Le deuxième étage est aménagé pour les salles jeunesse et 
l’administration. Au sous-sol, la distribution existante permet 
d’accéder à la grande salle pour spectacles et sa régie, 
bénéficiant d’une hauteur sous plafond de 3,5 m. Son niveau 
de sol est le même que celui de la crèche, plus bas que celui 
de la maison, un élévateur PMR permet d’assurer aisément le 
changement de seuil. 

    La crèche s’implante dans la nouvelle extension. La logique 
spatiale de celle-ci est caractérisée par une attitude simple 
et rationnelle, privilégiant les usages. Depuis son entrée, au 
Sud, une large circulation distribue d’un côté les trois espaces 
de vie et de l’autre l’ensemble des espaces commun et 
d’administration. Une partie de ceux ci sont situées au sous 
sol de la maison de maître, dans une optique de compacité du 
nouveau bâti. Les espaces de vie sont généreusement éclairés 
par une façade vitrée coulissante orientée Ouest, permettant un 
accès aisé au parc. 

Coupe de terrain aux abords de l’accueil parascolaire (élévation Sud-Ouest) Coupe transversale de l’accueil parascolaire

Coupe transversale de la maison de village et crèche multi-âges

Vue depuis la grande terrasse, à gauche, la maison de village

Coupe de terrain aux abords de la crèche et de la maison de village (élévation Sud)

Élévation Ouest de la crèche et de la maison de village
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LE PARC D’EMMA ET MARIECommune de Cologny.  Concours d’architecture - Construction d’équipements publics « Site des Fours »
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CRECHE MULTI-ÂGES

Rez inférieur

SP: 238.34 m2

SN: 213.90 m2

ACCUEIL PARASCOLAIRERez inférieur
SP: 383.46 m2

SN: 373.35 m2

COMMUN

Sous-sol

SP: 293.74 m
2

SN: 203.39 m
2

10

ch. / san.

12.99 m2

9

espace de vie

59.53 m2

8

san.

5.49 m2

11, 12

chambre, repos

22.37 m2

tech.

10.60 m2

3

7.00 m2

32, 33

buanderie, nettoyage

13.90 m2

2

rangement

16.70 m2
43

salle jeunesse

29.63 m
2

hall

16.10 m
2

74

dépôt 1

38.28 m
2

74

dépôt 4

25.84 m
2

74

dépôt 2

19.20 m
2

74

dépôt 3

44.22 m
2 71

salle polyvalente116.84 m2

66
salle d'activités81.37 m2

65, 70
salle d'accueil, vestiaire et coin repos
84.63 m2

_ accueil, activités etsalle polyvalente

7

hall

46.41 m2
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la place
de jeu de
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_ Espace réceptions 

_ Cuisine production etrestaurant scolaire

28, 29, 36

personnel

41.7 m2

30, 31

atelier 1, 2

41.3 m2

5

secretariat

14.3 m2

17

ch. / san.

13.0 m2

16

espace de vie

58.5 m2

15

san.

5.5 m2

19

repos

11.7 m2

35/36

local poussettes

23.7 m2

20

kitchenette

12.4 m2

3

8.2 m2

CRECHE MULTI-ÂGES

Rez Supérieur

SP: 346.1 m2

SN: 313.6 m2

55

cuisine | office

29.6 m
2

hall

15.9 m
2

54

réceptions

28.2 m
2

53

réceptions

51.8 m
2

52

réceptions

33.8 m
2

37

v | entrée

23.6 m
2

MAISON DE VILLAGE

Rez-de-chaussée

SP: 288.3 m
2

SN: 244.1 m
2

ACCUEIL PARASCOLAIRERez supérieur
SP: 324.7 m2

SN: 300.9 m2

64
dépôt nourriture21.8 m2

59
réfectoire
186.5 m2

60
cuisine
36.1 m2

61
office
18.8 m2

63
laverie
8.8 m2

62
chambre froide8.8 m2

maison de village,

entrée PMR et accès

rapide aux étages

+455.90

maison de village,

entrée et espace

récéptions

+455.90

entréebâtiment parascolaireet salle polyvalente+454.50

entrée
crèche
+457.80

14

terrasse du Cèdre

15

1, 2

accueil , hall

65.9 m2

39

sanitaires

22.8 m
2

1

2

3
4

5

6

9

7

8

1

2

3

C o m m u n e  d e  C o l o g n y    -    C o n c o u r s  d ’ a r c h i t e c t u r e   -   C o n s t r u c t i o n  d ’ é q u i p e m e n t s  p u b l i c s  «  S i t e  d e s  F o u r s  »

Un parc public à l’échelle communale  et orienté vers le grand paysage

L’acquisition du site des Fours par la commune,  permet d’inscrire son parc dans  un

réseau d’espaces  publics  structurants jouissant  d’une qualité  patrimoniale  manifeste.

L’ensemble du site est ponctué de vues part icipant  à la qualité  des parcours (place  du

Temple,  parvis de la Salle  communale).

Un parc patrimoine

Le projet compose  avec un maillage  paysager  historique qu’il  préserve et qu’il

complète  avec une palette végétale  adaptée  à l’évolution climat ique.  Il  reconnait  et met

en valeur  les marqueurs  témoins des anciennes  campagnes  (Cèdre,  Pins,  Marronnier,

Tilleul,  etc.).

Un parc exemplaire pour la biodiversité

Les enjeux écologiques  pensés  à l’échelle  de la parcelle  init ient une transition à

l’échelle  de la commune  (gestion différenciée,  gestion des eaux à ciel  ouvert,

protection des milieux,  maint ien  d’espaces  ouverts et de pleine  terre, espaces

d’accueil  plantés et ombragés,  désimperméabilisat ion  des sols …).

Un parc inclusif

Le projet met  l’accent  sur la complémentarité  d’usages  à l’échelle  communale  et tient

compte des équipements  existants et à venir  (Site de la Louchette,  Place  du Manoir,

Extension de l’école  du Manoir,  …).  Il  accueille  de nouveaux usages  tels qu’un jardin

de crèche,  une aire de jeu et un bassin  biotope.  Le tout est relié par un réseau de

cheminements  hiérarchisés qui  s’inscrit  et complète l’existant,  permettant d’assurer

une perméabilité  à l’échelle  communale.

Quatre espaces majeurs  sont identif iés:  la grande  prairie,  les parvis,  l’allée jardinée et

le parking paysager.

La grande prairie , les jardins potagers et le verger sont préservés et composent  le parc

en respectant  la topographie  existante.

Les parvis  aux  abords des bâtiments existants et nouveaux deviennent  des lieux

d’accueil  et de distribution,  ponctués d’arbres solitaires aux f loraisons et ports

singuliers  (Cèdre,  Arbre de Judée).  Une  grande  terrasse animée  se dessine  autour du

grand cèdre et offre un belvédère except ionnel.

L’allée jardinée  reconnait  l’allée historique en pavés et l’accompagne  de massifs  de

sous-bois  et de vivaces lui  conférant  une ambiance  végétale  teintée et accueillante.
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1

2

3

4

5

Mairie de Cologny

Salle communale

Place des communes

Temple de Cologny

Centre culturel

6

7

9

Ecole primaire

Salle paroissiale

Cimetière

8 Jardin d'enfants

Le projet apporte un soin part iculier  au parking paysager  grâce à l’aménagement  d’une

allée  plantée qui  marque  la nouvelle  entrée du domaine  en lieu et place  de l’ancien

biotope.  Son aménagement  témoigne  des  enjeux  écologiques  actuels  grâce

notamment  à une gestion des eaux à ciel  ouvert (noue plantée en limite Ouest),  à la

mise en place  de sols perméables  et aux généreuses  plantat ions qui  offrent un grand

couvert  végétal.

Une nouvelle constellation

Le disposit if  bâti  renforce et accompagne  la vision paysagère.  Le parvis de la maison

de maitres se prolonge au sud et accueille  un nouveau pavillon.  Il  s’implante dans  la

continuité des édif ices existants et sur une même  alt itude,  dans  le respect de toute

l’arborisation présente.  Il  devient  ainsi  la troisième étoile de cette nouvelle

constellat ion.  Il  compose  avec la maison  de maitres un nouvel  ensemble  qui  s’articule

autour du Cèdre et offre un parvis s’ouvrant sur le grand paysage.

Un pavillon dans le parc

Le pavillon,  qui  comprend  le programme parascolaire , s’organise comme  un lien

naturel  entre le parvis où se situent réfectoire et cuisine  scolaire  (aisément

accessibles  pour les livraisons et distributions de repas),  et le niveau inférieur de la

prairie où se trouve la salle  polyvalente.  A l’étage prennent  place  les salles  d’activités.

Grâce à sa structure et sa façade en bois,  l’édifice proposé a un impact  minimal  sur le

sol et l’environnement.

Un patrimoine valorisé

La maison  de maitres est sauvegardée  et valorisée.  Quelques  transformations

intérieures lui  permettent d’accueillir  le programme de la maison du village .

L’ascenseur, stratégiquement placé  à l’art iculation entre l’aile principale  et l’extension,

permet  d’offrir un accès  sans obstacle  à toutes les pièces.

Une extension intégrée

La dépendance  devient  la crèche . Une  extension est aménagée  dans  sa partie ouest

permettant de gagner  des espaces  de vie agréables  et lumineux.  Les circulat ions sont

rat ionnalisées.  Un hall  polyvalent  accueillant  l’escalier  et le nouvel  ascenseur  est le

pivot  de la vie sociale  de la maison.  L’extension prend la place  du talus existant et

permet de réaliser  les travaux sans entraver la substance historique de la bâtisse.

Par une intervention bâtie modeste  et respectueuse du patrimoine existant,  le projet

fait la part belle  au parc et à ses qualités  paysagères  et arborées except ionnelles.
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CRECHE MULTI-ÂGES

1ER (COMBLES)

SP: 147.5 m2

SN: 136.2 m2

balcon

15.3 m2

10

ch. / san.

12.4 m2

23

espace de vie

37.6 m2

8

san.

5.5 m2

13

kitchenette

11.5 m2

21

hall

4.5 m2

25, 26

chambre, repos

16.8 m2

50

salle activités

39.5 m
2

49

salle activités

41.2 m
2
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salle activités

25.0 m
2

42

local équipe

15.1 m
2

41

bureau

11.7 m
2

48

salle activités

34.1 m
2

MAISON DE VILLAGE

Étage

SP: 288.3 m
2

SN: 249.4 m
2

balcon

23.8 m
2

67
salle d'activités79.1 m2

68
salle d'activités82.0 m2

69
salle d'activités78.2 m2

72, 73
bureau, vestiaire personnel38.0 m2

ACCUEIL PARASCOLAIRERez supérieur
SP: 324.8 m2

SN: 316.2 m2

39

sanitaires

18.4 m
2

la grande prairie
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Pro je t  12
SEPTEMBRE

Architecte
Pellacani & Romanens Architectes SA

Genève, Suisse

Architecte paysagiste
La Touche Verte

Genève, Suisse 
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Pro je t  13
ALVAR ET LE GRAND CEDRE

Architecte
Atelier Identita Sàrl

1988 Vex, Suisse

Architecte paysagiste
Viviane Mentha

Lausanne, Suisse
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Pro je t  14
VEDO DOVE DEVO

Architecte
Atelier 109 SA

Thônex, Suisse

Architecte paysagiste
In Situ SA

Lausanne, Suisse
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Pro je t  15
FLAMENCO

Architecte
Juan Socas Architecte

Morge, Suisse

Architecte paysagiste
Eyre Architecture

Genève, Suisse
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Pro je t  16
LE VALSEUR

Architecte
Altorfer Bon Architectes sàrl

Bienne, Suisse

Architecte paysagiste
Atelier Plum

Genève , Suisse
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Commune de Cologny 
Concours d’architecture DEGRÉ 1– Construction d’équipements publics « Site des Fours ». LE VALSEUR

APPROCHE ARCHITECTURALE

Etat des lieux

Le coteau de Cologny regroupe bon nombre de lieux de plaisance construits au cours du 

siècle précédent,  ancrés dans un cadre de verdure avec une vue ouverte sur le lac et la Jura au 

loin. Le projet offre l’opportunité de mettre en évidence l’importance des espaces paysagers 

du lieu, la simplicité architecturale des bâtisses du site (qui leur sera restituée), et de connecter 

le nouveau parc et ses équipements publics avec le village existant.

Un ensemble bâti ordonné

Le site des Fours se distingue par un massif boisé à l’est qui délimite en son centre un grand 

espace vert non-bâti. Le projet de requalification propose un véritable chemin de ronde 

autour de cet espace de prairie, reliant les différentes activités entre elles. Avec une pente ne 

dépassant pas 6%,  une circulation inclusive est assurée. De plus, une liaison directe entre le 

parascolaire et l’école offre une bonne fluidité au niveau des parcours.

LE PROGRAMME

1. La maison de village 

Au cœur du site, la maison retrouve sa morphologie initiale et son plan simple de 3 travées sur 

3 pensé par l’architecte Jacques-Louis Brocher. Une intervention localisée dans l’angle permet 

regrouper un ascenseur avec le nouveau bloc sanitaire. L’objectif principal de valorisation est 

destiné à faire vivre aux nouvelles générations le caractère intérieur et l’architecture typique 

(proportion, matérialité et détails).

2. La dépendance / Grande salle

De par sa taille et sa disposition, la dépendance permet d’accueillir la grande salle de spectacle 

et sa régie de manière idéale. Les intérêts majeurs des façades d’origine sont valorisés, et la 

charpente est dévoilée comme élément représentatif de la salle. Le volume est indépendant 

et ses abords permettent une bonne appropriation pour divers évènements culturels et 

événementiels.

3. Parascolaire / Crèche multi-âges

Le plan du pavillon est disposé en moulin à vent et offre des vues de part et d’autre sur le 

monde extérieur. L’organisation claire génère de grands espaces modulables permettant une 

flexibilité d’usages et d’adaptation spatiale. Son implantation dans la pente est soigneusement 

réglée en accords avec les positions des courbes de niveaux. Au rez inférieur, le restaurant 

scolaire et la terrasse sont placés en prolongement avec le parc et en relation l’école. Au rez 

supérieur, la crèche est disposée sur un seul niveau et son accès de plain-pied permet un 

fonctionnement aisé (accès / aire de jeux extérieure). Un grand hall commun partagé, favorable 

aux confluences et aux rassemblements, mène aux salles d’activités situées à l’étage. 

4.Espace réception

Dédiée à recevoir des mariages, anniversaires et fêtes diverses, le pavillon permet des 

assemblées de petite et plus grande envergure et profite d’une situation privilégiée entre les 

arbres avec une vue panoramique sur le parc et l’horizon. En été, la construction permet d’être 

complètement ouverte en prolongement avec les espaces extérieurs qui lui sont dédiés.
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Pro je t  17
QU e u L e u L e u

Architecte
GDAP architectes sàrl

Carouge, Suisse

Architecte paysagiste
Of昀椀cina del Paesaggio sàrl
Lugano, Suisse
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Le Belvédère

455.40

Le Belvédère

Rez inférieur
1/200

Rez supérieur
1/200

Elévation
Ouest
1/200

Etage 1
maison  villageoise

Etage 2
maison villageoise

Etage 1
crèche
1/200

Coupe sur la crèche

Coupe sur la maison villageoise

Commune De Cologny
Parc des Fours
Construction d'équipements
publics et aménagement
extérieurs

QueuLeuLeu

Plan de situation
1/500

Dans le parc, là-bas, une école nichée,

Avec vue sur les cimes des grands

arbres dressés,

Des enfants s'instruisent en jouant,

Le long de la façade en pente

serpentant.

Le lac s'étend plus loin devant eux,

Les montagnes sont là, majestueuses,

Leur vue est dégagée, leur esprit

s'envole,

ils apprenent en jouant, leur savoir

grandit, leur âme s'envole.

Ils avancent en queue leu leu,

Comme des petits animaux curieux,

Leurs pas résonnent sur le sol en

pente,

Leur énergie est vive et constante.

Ils savent que chaque plante a sa

place,

Chaque brin d'herbe et chaque espace,

Et ils apprennent avec passion,

Comment prendre soin de leur

environnement.

Les arbres majestueux les protègent,

Leur feuillage abrite leur petit cortège,

Les enfants émerveillés apprennent,

La science, les mathématiques, la

philosophie, tout s'entremêlent.

Ils apprennent l'importance de la

communauté,

Et que chaque individu peut contribuer

à la beauté.

1/200

1/200
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Pro je t  18
COLOGNY FEAT.  BORROMEE

Architecte
Henri Mardi Architectes Sàrl

Genève, Suisse

Architecte paysagiste
Desbois Duvert

Lausanne, Suisse
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Pro je t  19
ALICE

Architecte
Michel Kessler Architekt

Zurich, Suisse

Architecte paysagiste
Andeas Wicky

Fribourg, Suisse
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Pro je t  20
RENONCÉ
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